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Depuis vingt ans, l’économie
mondiale traîne un boulet
de plus en plus lourd :
l’énorme accumulation des

capitaux financiers, qui exigent tou-
jours plus d’intérêts et de divi-
dendes, et dictent leur conduite aux
entreprises et aux gouvernements.
Lorsque cette accumulation finan-
cière devient insupportable, des
crises se produisent, les bourses
baissent, les banques restreignent
leurs crédits, les entreprises ces-
sent d’investir et licencient leurs
salariés. C’est ce qui s’est produit au
Japon au début des années quatre-
vingt-dix : la situation de l’économie
japonaise n’a cessé de s’aggraver
depuis. Et maintenant, c’est un peu
ce qui est en train de se produire
aux Etats-Unis et en Europe.

Face à la dégradation de la situation
économique, que font les respon-
sables de la politique monétaire pour
que l’économie soit suffisamment ali-
mentée en moyens de financement ?
Depuis que les premiers signes de
ralentissement se sont manifestés
outre-Atlantique, la banque centrale
des États-Unis a fortement baissé ses
taux d’intérêt, relancé le crédit. La
quantité de dollars en circulation pro-
gresse au rythme de près de 13 % par
an. L’économie a-t-elle été durable-
ment tirée de la stagnation pour
autant ? Non. Les bourses et l’accu-
mulation financière sont reparties à la
hausse ; mais l’activité a reculé et le
nombre officiel de chômeurs a aug-
menté de 36 % en un an. En Europe, la
Banque centrale européenne, s’abri-
tant derrière son mandat exclusive-
ment focalisé sur la stabilité des prix
à la consommation, a évité autant
qu’elle l’a pu d’assouplir sa politique

monétaire. Elle a toutefois consenti
une petite baisse de ses taux d’inté-
rêt, essentiellement pour soutenir les
marchés financiers menacés de
panique aux lendemains du 11 sep-
tembre. Mais cela n’a eu aucun effet
bénéfique pour le financement des
entreprises ; au contraire, selon les
enquêtes de la Banque de France, les
banques ont durci leurs conditions,
en particulier pour les PME. La droite,
le MEDEF, tirent argument du carcan
monétaire imposé par la Banque cen-
trale européenne pour exiger toujours
plus de précarité pour les salariés,
toujours moins de progression pour
les salaires, toujours moins de
contraintes pour les opérations finan-
cières et la rentabilisation des capi-
taux. Au nom de la compétitivité de
l’économie française, ils espèrent
ainsi maintenir les profits des entre-
prises et le tribut qu’elles payent à
leurs actionnaires et à leurs créan-
ciers. À gauche, des appels se font

entendre pour une baisse plus mar-
quée des taux d’intérêt. Mais si ces
baisses restent au service des mar-
chés financiers, elles ne soigneront
pas le mal, elles en aggraveront les
causes. 

Il faut donc réorienter profondé-
ment le crédit. Celui-ci doit cesser
d’alimenter les marchés financiers, et
favoriser au contraire une croissance
saine, c’est-à-dire reposant sur la
création d’emplois stables, bien
rémunérés, et de plus en plus quali-
fiés. Dès l’entreprise, dès le bassin
d’emploi, il est possible d’intervenir
dans ce sens, en utilisant les pouvoirs
des représentants des salariés, des
comités d’entreprise, pour connaître
les sources de financement des entre-
prises, interpeller les banques comme
l’ont fait, par exemple, les travailleurs
de Moulinex, vérifier que les crédits
et les aides que les entreprises reçoi-
vent servent à développer l’emploi, la
formation, les nouvelles technologies,
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et non les placements financiers ou la
destruction d’emplois. La « loi Hue »
sur le contrôle des aides publiques
aux entreprises donne pour cela des
moyens supplémentaires dont les
comités d’entreprises, les élus peu-
vent se saisir.

Cela veut dire aussi que le fonction-
nement des institutions financières
– banques, compagnies d’assurance –
doit profondément changer. L’action
de la Banque de France, de la Banque
centrale européenne, pourrait y aider
(voir article Yves Dimicoli et Fabien
Maury) : par exemple, elles pourraient
encourager de façon sélective, par
leur politique de taux d’intérêt, les
banques qui financent les projets
favorables à l’emploi et à la formation,
et rendre plus coûteuses pour les
banques les opérations purement
financières (dans l’esprit de la « taxe
Tobin »). Les banques elles-mêmes y
trouveraient leur intérêt : en finançant
des emplois stables, bien rémunérés,
elles amélioreraient l’efficacité de
l’économie, diminueraient les risques
de surendettement ou de faillite de
leurs clients et permettraient aux sala-
riés de leur apporter des dépôts
stables, moins coûteux pour elles que
les fonds qu’elles lèvent sur les mar-
chés financiers. "
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Les banques ne sont pas des entreprises comme les autres : elles exercent un véri-
table service public. 
D’abord parce qu’elles font circuler l’argent, permettent à chacun d’exercer des
paiements : les Français le savent et c’est pourquoi, au-delà de leur attachement à
la gratuité des chèques, monte l’exigence d’un accès de tous les citoyens, sans
exclusion ni discrimination, à un certain nombre de services bancaires indispen-
sables à la vie de tout citoyen, et incluant l’usage gratuit d’un certain nombre d’ins-
truments de paiement (virements, avis de prélèvement, retraits d’espèces aux distri-
buteurs…).
Mais aussi en raison du pouvoir qu’elles ont de choisir les clients à qui elles accor-
dent ou non leurs crédits : l’état de l’économie, la croissance, l’emploi dépendent de
la façon dont elles exercent cette responsabilité sociale. C’est la raison pour laquelle
l’activité des banques — qu’elles soient publiques ou privées — a toujours été sou-
mise à des règles particulières. C’est aussi pour cette raison qu’on a besoin d’un
pôle d’institutions financières publiques, capables de jouer un rôle d’entraînement
pour le service public, en mobilisant le crédit au service de la formation, de l’emploi,
de la croissance réelle. 
Au lieu de soumettre les caisses d’épargne, la Caisse des dépôts et leurs filiales aux
lois de la rentabilité capitalistes, comme c’est le cas actuellement avec la constitu-
tion du groupe Eulia, un véritable pôle financier public développerait au contraire les
coopérations nécessaires en France avec toutes les banques et institutions finan-
cières publiques, mutualistes ou privées. Il chercherait à nouer des partenariats avec
les institutions financières analogues des autres pays de l’Union Européenne. Son
action s’articulerait avec celle du système européen de banques centrales et de la
Banque Centrale Européenne dont il pourrait contribuer à changer les orientations. 
Le périmètre de ce pôle public financier pourrait inclure non seulement les compo-
santes actuelles de l’« Alliance », mais aussi les activités non concurrentielles de la
CDC, la Banque de France… Tout en conservant l’intégrité de l’institution, La Poste,
ses services financiers devraient en être partie prenante.
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